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Limoges, le 23 juin 2020

Arrêté modificatif

portant désignation des représentants du personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions
de travail de la police nationale du département de la Haute-Vienne

ARRÊTÉ MODIFICATIF

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Considérant

Considérant

la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ; 

le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du
travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;

le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes
applicables aux fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les
administrations et dans les établissements publics de l’État ;

l’arrêté du 26 septembre 2014 portant création du comité d’hygiène, de sécurité
et des conditions de travail de réseau, de service central de réseau, des services
déconcentrés, et spécial de la police nationale ;

l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2019 portant répartition des sièges des
représentants du personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions
de travail de la police nationale du département de la Haute-Vienne ;

l’arrêté préfectoral du 5 avril 2019 portant désignation des représentants du
personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la
police nationale du département de la Haute-Vienne ;

la désignation établie par l’organisation syndicale habilitée ;

la demande de démission de monsieur François SAVY du 18 décembre 2019,
qu’il est mis fin à son mandat de représentant suppléant du personnel ;

la proposition de désignation par le syndicat FSMI-FO, reçue par courrier
électronique en préfecture le 18 décembre 2019, de madame Laurence
FAUCHER en qualité de représentant du personnel ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;
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Cabinet du préfet
service des sécurités 

bureau de l’ordre public 

ARRÊTE

Article 1  er   : l’arrêté préfectoral du 5 avril 2019 portant désignation des représentants du
personnel au sein du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail
de la police nationale du département de la Haute-Vienne est modifié dans son
article 1 comme suit :

Madame Laurence FAUCHER, FSMI-FO est désignée pour représenter le
personnel au sein du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail
de la police nationale du département de la Haute-Vienne en qualité de
suppléante en remplacement de monsieur François SAVY pour la durée du
mandat restant à courir.

Article 2 : le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Haute-Vienne est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Haute-Vienne.

Le préfet,

Signé

Seymour MORSY

Conformément aux dispositions du décret n°65-29 du 11 janvier 1965 modifié, cet arrêté peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à
compter de sa publication.
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Article 1  
er
  

 
  : M. Jean-Paul MARQUET, Porcelaine JPM à Saint Yrieix la Perche est autorisé à faire travailler

du personnel salarié les dimanches 23 et 30 août 2020 dans son magasin de détail situé Le Chevrier à Saint

Yrieix la Perche.

Article   2   : Ces heures de dimanche travaillées seront payées double, ouvriront droit à un repos compensateur

et  seront  prises  en  compte  pour  le  calcul  d'heures  supplémentaires  si  la  durée  légale  de  35  heures

hebdomadaire est dépassée .

Article 3     : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur de l’Unité départementale de la DIRECCTE

Nouvelle Aquitaine sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, dont copie sera

adressée, au maire de Saint Yrieix la Perche et au commandant de groupement de gendarmerie de la Haute-

Vienne.

Date de signature du document : le 16 juillet 2020

Signature : Seymour MORSY, Préfet de la Haute-Vienne.
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